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L’objectif de cette réunion est de faire le point, avec l’ensemble des acteurs techniques, sur les évolutions souhaitées du portail ZOAST.
Les partenaires présents : 
· Le Centre Hospitalier de Dinant

· Les Cliniques Universitaires de Mont-Godinne

· La Mutualité socialiste

· La Mutualité chrétienne

· La CPAM des Ardennes

· La MGEN Ardennes

Dans un premier temps il convient de dresser un état des lieux des évolutions demandées par les différents partenaires
Dans un second temps, il conviendra d’analyser la faisabilité des modifications et de définir un cahier des charges et de fixer un planning de réalisation
Dans un troisième temps il conviendra de modifier l’application pour une utilisation plus sécurisée et par plusieurs CPAM ou pour plusieurs ZOAST 

1. Analyse des différentes propositions :

1.1. Mise en commun de la base de données entre les différents organismes demandeurs.
Actuellement l’accès aux données du portail pour les établissements est cloisonné.

Exemple : Pour un assuré qui reçoit des soins à Dinant puis à Mont Godinne, chaque établissement doit saisir une demande de formulaire sur le portail puisqu’il n’a pas connaissance des demandes effectuées par l’autre hôpital.
La proposition de modification concerne le décloisonnement des informations. 

Avantage : Une seule demande de formulaire par patient et par an quelque soit l’établissement.

Décision : oui

Le formulaire E 112 est délivré pour l’année civile en cours pour « des soins dans les établissements de la convention » 
La mutuelle (OA belge) de rattachement figure sur la demande


1.2. Création d’un nouvel état de dossier « Archive »
La création de ce nouveau statut permettrait l’archivage des dossiers hors ZOAST qui ont été traités avec une CEAM
Remarque : l’archivage se ferai par l’établissement émetteur de la demande initiale. D’autre part, il serait intéressant de pouvoir saisir un commentaire lors de l’archivage (CEAM valable du /au à l’OA xxx) et de modifier la date de l’état.

Avantage : Lors d’une nouvelle demande le dossier ne sera pas proposé à l’affichage dans la liste déroulante. Ce changement de statut permettra une épuration plus facile des dossiers « En attente »
Décision : oui

Compte tenu de l’importance du fichier il est nécessaire d’optimiser l’utilisation de cette base afin de limiter les demandes de modification et interventions successives sur un même dossier.  

1.3. Possibilité de réactiver une demande refusée
Une demande qui a été refusée doit pouvoir être réactivée par l’établissement à partir d’un bouton sur l’écran demande.
La plupart du temps les demandes sont refusées en raison d’un manque d’information sur l’organisme de rattachement. (Non présentation de la carte vitale notamment aux urgences) 

Dans le cas ou l’établissement obtient des informations complémentaires une nouvelle demande doit être saisie et génère un doublon.

Avantage : 
Suppression de la double saisie et limitation des demandes d(intervention a traiter par la CPAM
Décision : oui

Suppression des doublons et traitement plus rapide du dossier

1.4. Demande de nettoyage de la base
Depuis la mise en place du portail il existe un nombre conséquent de doublons qui chargent inutilement la base et qui faussent quelque peu les statistiques.
Avantage : 
Epuration de la base 

Décision : oui

Suppression des doublons et données statistiques plus fiables

1.5. Archivage de la base de données
La convention étant effective depuis 2008 l’archivage de la base apparaît nécessaire. Il pourrait être envisagé d’archiver les demandes de 2008 sans les supprimer 
Avantage : 
Epuration de la base 

Décision : oui

Limitation des lignes affichées en recherche. Données statistiques exploitées

1.6. Revoir la gestion des OC
La base de données des organismes complémentaire mis à disposition sur le site est incomplète. 

Il y a régulièrement des nouvelles mutuelles dont le numéro est inexistant et qui ne peut être saisi sur la demande.

L’ajout, à minima, de la localité de l’organisme voir de l’adresse complète est souhaitable

Avantage : 
Limitation des interventions de la MGEN sur les demandes

Décision : oui ???
1.7. Récupérer les champs non utilisés dans la demande
Les champs IBAN et BIC non utilisés pourraient être renommés afin de permettre la saisie du numéro de téléphone de l’assuré.

Cette information est intéressante pour le traitement des demandes incomplètes 

Avantage : 
Limitation des échanges par écrit avec l’assuré et délai de traitement plus court

Décision : oui

1.8. Paramétrage de relance pour les dossiers en transfert 
Pour certain régime la fourniture du formulaire E106 par la CAPM n’est pas possible (Militaire et SNCF)

Pour ces affiliés une demande écrite est transmise aux organismes par la Caisse et les dossiers sont positionnés en instance.

Le délai de réponse de ces caisses étant de plusieurs semaines, la mise en place d’un système de rappel pourrait être envisagé.

Avantage : 
Relance des Organismes d’affiliation concernés et réduction du délai de traitement 

Décision : oui ???
1.9. Information des mutuelles belges en cas de modification d’une demande
Lors d’un changement de statut ou d’une demande de modification par un établissement sur un dossier accordé (Date de naissance, date d’entrée, etc.) qui est réalisée par la CPAM l’information des autres intervenant n’est pas réalisée.

Il convient donc de prévoir l’envoi automatique d’un mail d’information aux établissements, aux OA et à la MGEN lors de la modification d’un dossier après validation.
Avantage : 
Modification des enregistrements avant facturation par les OA et les OC françaises.
Décision : oui ???
1.10. Prise en compte du nouveau formulaire S2 (Nouveau règlement communautaire)
Le nouveau règlement communautaire 883/04 impose l’utilisation d’un nouveau formulaire S2 en remplacement du formulaire E112

Décision : oui (Obligation règlementaire) 

2. Evaluation des ressources nécessaires 

3. Planning de réalisation
Charleville le 28 février 2011
Jean Luc LOISON

